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REPUBLIQUE FRANGAISE





PréfeT de la région Pays de la Loire

___

procédure d’habilitation à la perception
de la taxe d’apprentissage
En application de l’article R 6241-3 du code du travail, le préfet de région publie, au 31 décembre de l’année au titre de laquelle la taxe d’apprentissage est due, la liste par établissements ou par organismes, des premières formations technologiques et professionnelles, dont l’ouverture ou le maintien ont été arrêtés pour l’année suivante.

Cette inscription obéit à des règles précises. En effet, les formations doivent répondre à titre cumulatif aux trois critères du deuxième alinéa du I de l’article 1er de la loi n°71-578 du 16 juillet 1971 :

· Accueillir des jeunes en formation initiale sous statut scolaire ou universitaire ou sous statut d’apprenti. Sont donc exclues les formations accueillant exclusivement des salariés en formation professionnelle continue, des demandeurs d’emploi, des bénéficiaires du RMI, des stagiaires, de la formation professionnelle, des titulaires de contrats de professionnalisation, des particuliers finançant à leurs frais leur formation dans le cadre d’un contrat de formation professionnelle défini à l’article L 6353-3 du code du travail ;
· Dispenser un enseignement à caractère technologique ou professionnel soit pour la préparation à un diplôme ou un titre inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), soit dans le cadre d’une formation initiale qualifiante à caractère professionnel débouchant sur un emploi de type formation complémentaire d’initiative locale (FCIL), soit dans le cadre d’une formation comportant une part significative d’enseignement technologique ou de découverte du milieu professionnel ;
· Préparer les jeunes à un emploi d’ouvrier ou d’employé, spécialisé ou qualifié, de travailleur indépendant et d’aide familial, de technicien supérieur, d’ingénieur ou de cadre supérieur des entreprises des divers secteurs économiques.

Si votre établissement dispense des formations qui entrent dans ce cadre législatif, et exerce son activité sous un statut non commercial, vous pouvez solliciter auprès du préfet de région leur inscription sur la liste préfectorale annuelle des formations habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage.
Pour ce faire, vous devez envoyer votre demande à Monsieur le préfet de région :

· Soit par courrier, au Bureau des coordinations et mutualisations régionales – secrétariat général pour les affaires régionales – 6, quai Ceineray – BP33515 – Nantes cedex 1 
· Soit par courriel : contactsgar@pays-de-la-loire.pref.gouv.fr
Accompagnée  du formulaire d’enquête disponible sur ce site, dûment remplie et signée avant le 15 octobre de chaque année.
______________
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